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 PREAMBULE 
 

1.1. CONTEXTE GENERAL 

 
Issue de la fusion, en 2017, des Communautés 
de communes du Cézallier, du Pays de Massiac 
et du Pays de Murat, Hautes Terres 
communauté regroupe 39 communes pour 
environ 11 300 habitants répartis sur une 
surface de 900 km² Τ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
autour de pôles urbains secondaires que sont 
les villes de Murat et de Massiac, et des pôles 
relais de Allanche, Laveissière, Marcenat et 
Neussargues. 
 
Depuis le 1er juillet 2021, Hautes Terres 
Communauté est compétente en matière de « 
tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ 
communales ». Par délibération N°2021CC-
160 en date du 12 juillet 2021, la Communauté 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ 
tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛύ. 
« Le PLUi a pour vocation de définir une vision 
partagée, réaliste, cohérente et solidaire en 
termes d'aménagement et développement 
durables du territoire. Il couvre l'intégralité du 
territoire de Hautes Terres Communauté et 
Řƻƛǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
territoire de Hautes Terres Communauté ». 
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Le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ a été débattu en Conseil Communautaire le 14 décembre 2023 Τ ƛƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ 
axes stratégiques (cf ci-dessous) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En matière de traduction réglementaire, Hautes Terres Communauté a décidé de définir 4 plans de secteur tenant compte à la fois dΩŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
homogènes et de dynamiques urbaines ou rurales plutôt similaires : 

ü Secteur A « Cézallier et pays coupés » (17 communes) : Allanche, Auriac-ƭΩ;ƎƭƛǎŜΣ /ƘŀƭƛƴŀǊƎǳŜǎΣ /ƘŀǊƳŜƴǎŀŎΣ /ƘŀǾŀƎƴŀŎΣ [ŀƴŘŜȅǊŀǘΣ [ŀǳǊƛŜΣ [ŜȅǾŀǳȄΣ 
Marcenat, Molèdes, Peyrusse, Pradiers, Sainte-Anastasie, Saint-Saturnin, Ségur-les-Villas, Vernols et Vèze. 

ü Secteur B « Contreforts de la Margeride » (6 communes) : Celoux, Chazelles, La Chapelle-Laurent, Rageade, Saint-Mary-le-Plain, Saint-Poncy 

ü Secteur C « Massif du Cantal » (5 communes) : Albepierre-Bredons, Dienne, Laveissenet, Laveissière et Lavigerie  

ü Secteur D « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ » (11 communes) : Bonnac, Celles, Ferrières-Saint-aŀǊȅΣ WƻǳǊǎŀŎΣ [ŀ /ƘŀǇŜƭƭŜ ŘΩ!ƭŀƎƴƻƴΣ aŀǎǎƛŀŎΣ aƻƭƻƳǇƛȊŜΣ aǳǊŀǘΣ 
Neussargues-Moissac, Valjouze et Virargues. 

Synoptique du projet stratégique © CAMPUS 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛΣ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜs Communauté souhaite permettre la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

ς LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de valorisation touristique ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ (Commune de Saint-Poncy), ǎƛǘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
ce qui nécessite ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (cf. contexte réglementaire ci-après). 
En complément à cette première dérogation et pour ce même projet, la Communauté de communes se dƻƛǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ de protection des parties 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł м ллл ƘŀΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ олл ƳŝǘǊŜǎ ŎƻŘƛŦƛŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм22-12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ce qui nécessite une seconde dérogation Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-14. 

 

ς Le projet de création dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řans le village de Collanges (Commune de Dienne), site localisé en discontinuité de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŎŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

 
 

N° Plan de secteur Commune concernée Intitulé du projet 

1 
B « Contreforts de la 

Margeride » 
Saint-Poncy  

AƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ (classement en 
secteur Nt au projet de PLUi) 

2 C « Massif du Cantal » Dienne 
/ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ 
de Collanges (classement en zone Uav au projet de PLUi) 
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1.2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Hautes Terres Communauté se situe en zone de montagne au sens de la Loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne, 
dite loi « Montagne » et de la Loi n° 2016-1888 portant modernisation, développement et protection des territoires de montagne. 
 

< Dérogation ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.122-5 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (Modifié par LOI n°2016-1888 du 28 décembre 2016 - art. 73) prévoit que « L'urbanisation est réalisée en 
continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du changement de 
destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions existantes, ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de 
la réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones habitées. » 
 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩarticle L.122-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art.) : 
« Les dispositions de l'article L.122-5 ne s'appliquent pas lorsque le schéma de cohérence territoriale ou le plan local d'urbanisme comporte une étude justifiant, en 
fonction des spécificités locales, qu'une urbanisation qui n'est pas située en continuité de l'urbanisation existante est compatible avec le respect des objectifs de 
protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel prévus aux articles 
L.122-9 et L.122-10 ainsi qu'avec la protection contre les risques naturels. L'étude est soumise à l'avis de la commission départementale de la nature, des paysages 
et des sites. Le plan local d'urbanisme ou la Carte Communale délimite alors les zones à urbaniser dans le respect des conclusions de cette étude ». 
 
 

< 5ŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-мп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

Il convient également ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜǎ articles L.122-12 et L.122-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ qui précisent : 
 
ü Article L.122-12 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƳƛƭƭŜ ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊotégées sur une distance de trois cents 
mètres à compter de la rive. Toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements y sont interdits. Ces dispositions 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 
tŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ : 

1°     tŀǊ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ Řǳ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ zone de montagne ; 
2°     PŀǊ ǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ leur faible importance. » 
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ü Article L.122-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Par dérogation aux dispositions de l'article L.122-12, des constructions et aménagements peuvent être admis, en fonction des spécificités locales, dans certains 
secteurs délimités : 

1°     Soit par un plan local d'urbanisme ƻǳ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ au vu d'une 
étude réalisée et approuvée dans les conditions prévues au premier alinéa de l'article L.122-7 ; 
2°     {ƻƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭϥŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭϥŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŞpartementale de la nature, 
des paysages et des sites, et au vu d'une étude justifiant que l'aménagement et l'urbanisation de ces secteurs sont compatibles avec la prise en compte de la 
qualité de l'environnement et des paysages. Dans ce cas, chaque permis de construire est soumis pour avis à la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites. 

 
 
 
En résumé, ce dossier comprend les deux projets suivants : 
 

ς LŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de valorisation touristique ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ (Commune de Saint-Poncy) 

Á bŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ  

Á Et se situant dans la bande de 300 m autour ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řǳ [ǳŎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мллл 
ha. 

 

ς Le projet de création dΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƻƭƭŀƴƎŜǎ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 5ƛŜƴƴŜύ 

Á bŜ ǎŜ ǎƛǘǳŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ. 
 

Il est donc nécessaire de conduire une étude dérogatoire à ces principes de la loi Montagne, justifiant que lΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ prévue est compatible avec le respect 
des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières et avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜls Ý article L.122-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS). 
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 PROJET 5Ω!a9b!D9a9b¢ 9¢ 59 ±![hwL{!¢Lhb ¢h¦wL{¢Lv¦9 59 [Ω9¢!bD 59 [¦/ 

2.1. LOCALISATION DU PROJET ET ACCES AU SITE 
 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ de Saint-Poncy, à mi-ŎƘŜƳƛƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǳǘoroute A75 et le bourg de Saint-Poncy, à 16 km de St-Flour et à 88 
km de Clermont-Ferrand. 
[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ départementale n°10, axe local structurant desservant les bourgs de Saint-Poncy et de la Chapelle-Laurent depuis 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ƴϲнр ŘŜ ƭΩ!трΦ 
 
UnŜ ŀƭƭŞŜ ǇǊƛǾŞŜ ōƻǊŘŞŜ ŘΩŀǊōǊŜ ƳŝƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘŀƴƎ 
depuis la RD10. 
Un second accès, à usage agricole, dessert depuis la RD10 
un bâtiment dit le « buron η ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ  

Accès à l'étang depuis une allée privée connectée à la RD10 

Accès au bâtiment dit le « buron » depuis la RD10 

Etang de Luc 

Accès à l'étang 

Accès au « buron » 

tƭŀƴ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀccès ©IGN 
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2.2. PRESENTATION DU PROJET 

2.2.1. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ 

< Création du Domaine de Luc 

A la fin du XIXe siècle, la modeste ferme de Luc est agrandie et 
réaménagée en « ferme-modèle »Σ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘΩ!ŘǊƛŜƴ 
BRUNEL et Marie RESCHE. 
A partir de cette ambition, ce qui va devenir le Domaine de Luc ǎΩŜǎǘ 
vu doté de divers bâtiments : une vaste écurie grange avec une 
maison pour le fermier, une « réserve » logements pour les ouvriers, 
une écurie, une forge, un pigeonnier, un four à pain, une porcherie, 
etc. 
 
! плл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ǳƴ ŞǘŀƴƎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н 
ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǇƻǳǊ ƛǊǊƛƎǳŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ En surplomb 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴ ζ buron distingué » pour la 
ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǊƻƳŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜ ǎƛǘŜ ǉǳŜ ǇƻǊǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
touristique. 
 
Toutes ces constructions qui composent le domaine sont bâties de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όǇƛŜǊǊŜΣ ōƻƛǎΣ ǎŎƘƛǎǘŜΧύ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǾƛŦ 
ǘŞƳƻƛƎƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ des Contreforts de la Margeride. 

Au fur et à mesure que le domaine se développe, les terrains 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞǎ 
ǇƻǳǊ ŦŀœƻƴƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ ōǊǳȅŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 
ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ннл ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΣ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ 
actuel. 
 
/Ŝ ƧƻǳǊΣ ƭŜ 5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ [ǳŎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мнл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘŜ 
plantations et 100 hectares de pâturages, avec la RD10 
séparant la propriété.  

5ƻƳŀƛƴŜ ŘŜ [ǳŎ ϭ{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w 

Etang de Luc ©SCP ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w « Buron distingué » ©SCP archi. ALLEGRE ESCHALIER 
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< [ΩŞǘŀƴƎ de Luc 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ŀ ŞǘŞ ŦŀœƻƴƴŞ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘŜ ƭϥƘƻƳƳŜ lors de la fondation du Domaine de Luc à la fin du XIXe siècle. Il a été établi ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ petit 
vallon, ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛƎǳŜ faisant obstacle à un ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ Ǌuisseau de Mardensou à proximité du bourg de Saint-
Poncy. hƴ ǊŜƭŝǾŜǊŀ ǉǳŜ ŎŜǘ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ǳƴ ǊǳƛǎǎŜŀǳΣ ƴƛ ǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Τ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ écoulement intermittent avec parfois des eaux superficielles. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ lΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣу Ƙŀ. Ces abords et ces berges sont majoritairement naturelsΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 
où a été édifié courant des années 2000 ƭΩhabitation de Mme Olivia BRUNELΣ ŎƘŜŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǊƛŎŜΣ gérante et propriétaire du GFA Domaine de Luc. 
/ΩŜǎǘ également au sein de ce bâtiment que la propriétaire exploitante exerce 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ŀƴǎΦ 
 
LΩŞǘŀƴƎ Ł ƭŀ particularité ŘΩêtre surplombé par un bâtiment dit « le buron », qui 
présente une architecture vernaculaire intéressante. Cette construction est le 
ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩun « espace de réception éphémère » de 200m² pouvant accueillir 
ƧǳǎǉǳΩŁ мнл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ pour différent événement. 
 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ouvert et ni aménagé pour la baignade et la 
pêche.  

Etang de Luc février 2025 ©CAMPUS 

Habitation existante (à gauche) et espace évènementiel du « buron » (à droite)©SCP archi. ALLEGRE 
ESCHALIER 
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< La nature du projet 

Consciente des qualités paysagères et de ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ ζ pittoresque » qui caractérisent ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎΣ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ aƳŜ .w¦b9[ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ 
diversification touristique ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ entamée en inscrivant sa démarche dans une logique de développement durable. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
touristique ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ a pour objectifs 
de : 

Á Créer un sentier paysager 
ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ (ponton de 
pêche, sentier sur pilotis, 
plage, espace ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de découverte de la faune et la 
floreΧύ 

Á Développer des bains 
nordiques et un sauna 

Á Proposer une offre 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǎƛǘŜ, avec 
la création de 7 à 9 logements 
touristiques de type habitation 
légère de loisirs (HLL), en 
complément de ƭΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ 
en ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ Ŝǘ en 
réponse à la demande induite 
par lΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ 
« buron » 

Á Poursuivre les aménagements 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ évènementiel du 
« buron » ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 
services proposés, via la 
réhabilitation du bâtiment et 
son éventuelle extension 

  tƭŀƴ ƳŀǎǎŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ - Projet de faisabilité, décembre 2024 ©{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
ALLEGRE ESCHALIER 
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< Le volet « foncier » 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  
aƳŜ hƭƛǾƛŀ .w¦b9[ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎΦ 
 

< Les réseaux 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ auxquels pourront se raccorder 
les projets de constructions. 

ü 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 

 

ü tƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ le projet de ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(production, transfert et distribution) est assuré en délégation par le Syndicat 
LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ό{L!9tύ Ře la Margeride Nord. 
[ΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ǿƛŀ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŜ 
dimensionnement ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ пκр ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
prévus à proximité. Le bâtiment dit le « buron » est lui desservi par une source privée. 
Néanmoins, un raccordement au réseau public est envisageable via un branchement 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нллƳ ŀǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ζ buron » et 
Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ оκп ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όŜƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳƴ ǎǳǊǇǊŜǎǎŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƴŞŎŜǎsaire). 

 

ü 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Mme BRUNEL qui porte le projet est géré par un assainissement autonome. La station 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ la plus proche est celle du bourg, mais elle est trop éloignée du site du projet 
pour prévoir un raccordement. 

Les eaux vannes des futurs hébergements touristiques seront traitées par une station 
ŀǳǘƻƴƻƳŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ŎǊŞŜǊ.  

Cartographie des propriétés de Mme BRUNEL (en rouge) - Projet de faisabilité, 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ϭ{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w 

Emprise du projet 
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2.2.2. Le programme pressenti ς ƭŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

< /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

Afin de ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘϥƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƛƭ ǇǊƻƧŜǘŞ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜr 7 à 9 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ afin que les usagers profitent pleinement du site 
(randonnéeΣ ǇşŎƘŜΣ ŘŞǘŜƴǘŜΧύΦ 
Il est prévu ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Ŝƴ ŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ au sein des deux secteurs qui 
composent le site :  

Á ! ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳȄ abords directs ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
ŘΩƘƾǘŜǎΣ  

Á ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎǳǊ le secteur du « buron » ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 

 
Il est envisagé des logements de type habitation légère de loisirs (HLL)Σ ŘƻǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ 
impactant le moins possible le paysage, de 50m² environ de surface habitable et de 25m² de terrasse 
suspendue ƻŦŦǊŀƴǘ ǳƴŜ ǾǳŜ Ł мулϲ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
 
Afin de minimiser le terrassement impactant le terrain naturel, les habitations seront établies avec 
une première fondation en partie arrière, où ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ, puis une seconde fondation en 
position intermédiaire, qui recevra une structure « parapluie » supportant en un point unique le 
reste de la plateforme. 
 
La structure de ces petites habitations pourra être en bois local ou à première ossature métallique 
décarbonée (fondation unique vers plateau). Les matériaux employés pour la construction seront 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ǊŜŎȅŎƭŞe, non toxique et si possible locaux (bois, briques de terre 
cuite ou crue, paille). Les équipements de ces petites habitations doivent permettre de réduire la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ƻǳ de production 
ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜΦ 
 
La desserte de cette habitation sera assurée par un cheminement complèǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ł ƭΩŜŀǳ.  

tƭŀƴ Ŝǘ ŎƻǳǇŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ - 
Projet de faisabilité, décembre 2024 ©{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w 
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Insertion paysagère des habitations légères à ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ et de la maison 
existante - tǊƻƧŜǘ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ϭ{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w 

Insertion paysagère des habitations légères à ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ζ ōǳǊƻƴ η ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŞǘŀƴƎ - Projet de 
ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞΣ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнп ϭ{/t ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ![[9Dw9 9{/I![L9w 
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< Une place de la voiture contenue, ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘƻǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞ 

ς Le maintien des accès et voies existantes 
[Ŝ ǇŀǊǘƛ ǇǊƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ afin de mettre en valeur les qualités paysagères du site. 
Les accès en impasse ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ƭŜ ζ buron », sont ainsi préservés et leurs tracés restent inchangés.  
LΩŀƭƭŞŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞe ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ  
[Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ ζ buron » nécessite lui ŘΩşǘǊŜ ǇǊƻŦƛƭŞ avec un revêtement perméable de type graviers stabilisés. 

 

ς Le développement ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇƛŞǘƻƴ autour dŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 
Compte tenu de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, le projet se doit de développer un sentier paysager de 
découverte de ce site naturel. 
 

ς La mutualisation des espaces de stationnement 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ Řǳ ζ buron » sont 
maintenus et sont mutualisés entre les différents utilisateurs ou activités. 
!ǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ ƭΩespace de stationnement existant nécessitera quelques modifications pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ sa capacité, en lien avec la création de nouveaux hébergements touristiques 
notamment. 
Sur le secteur du « buron », lΩŀŎǘǳŜƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŜƴƘŜǊōŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 
signalétique volontairement minimaliste. En fonction de la fréquentation, son aménagement pourrait 
évoluer vers un parking enherbé sur caillebotis.  

!ƭƭŞŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ©CAMPUS CƘŜƳƛƴ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ ζ buron » ©CAMPUS 

tŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŜƴƧŀƳōŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀǳ bƻǊŘ ©CAMPUS 
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< Le développement des installations et des équipements : 

ς La réhabilitation du « buron », voire son extension mesurée, en vue ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ prestations et services ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ évènementielle 

ς Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ loisirs et de bien-être όōŀƛƴǎ ƴƻǊŘƛǉǳŜǎΣ ǎŀǳƴŀΧύ 

ς La création de pontonǎΣ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ  

Vue sur les berges de l'étang depuis le terrain d'agrément de la maison ©CAMPUS 

Vue sur ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ ζ ōǳǊƻƴ η ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ©CAMPUS 
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2.3. MISE EN REGARD AVEC LES DOCUMENTS DU PLUI EN COURS DΩELABORATION 

 

2.3.1. Mise en regard avec le projet de PADD du PLU 
 
Le ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜs Communauté, débattu en 
décembre 2023.  
 
La stratégie de développement de la communauté de communes a notamment pour ambition ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ 
développement des activités de pleine nature « Tourisme 4 saisons ηΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ (Axe 1 ς Objectif 1.1). « Le 
/ŞȊŀƭƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŜǎǘƛǾŜǎΣ ǎȅƳōƻƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όƭŀŎǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΧύΣ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ tƛƴŀǘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ό{ƛŀƴƴŜΣ !ǊŎǳŜƛƭΧύΣ les 
contreforts de la MargerideΧ ǎƻƴǘ ŀutant de sites qui constituent des atouts indéniables pour la randonnée sous toutes ses formes, la pêche, la découverte de la 
biodiversité et les panoramas sur les territoires environnants. » 
 
9ƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΣ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ également un accueil et des services de qualité qui passe 
notamment par ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ (gîtes, ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǎƻƭƛǘŜǎΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎΧύ. 
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2.3.2. Mise en regard du projet avec le futur plan de zonage du PLUi 
 
Actuellement, la commune de Saint-tƻƴŎȅ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, elle est donc soumise au règlement national d'urbanisme (RNU). 
 
Au regard du projet décrit précédemment, 
le projet de plan de zonage du PLUi définit 
un secteur constructible (Nt) adapté à 
ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ (cf. extrait du plan de 
zonage ci-contre).  
 
La zone Nt correspond à un STECAL (Secteur 
de Taille et de Capacité Limitées) définit à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-мо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
dédié aux activités touristiques. 
 
Ce secteur classé en Nt représente une 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 2,7 ha, dont une 
emprise de 8 000 m² environ destinée à 
recevoir des constructions à destination 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ. 
 
La majeure partie du secteur Nt restera 
dédiée aux activités de détente, de loisirs, 
aux circulations, ou aux espaces naturels 
ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ à préserver. Ce site est soumis 
à orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP) dans le PLUi en cours 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ ƭΩh!t ζ étang de Luc ». 
  

Extrait du plan de zonage du projet de PLUi de Hautes Terres communauté - février 2025 
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2.3.3. Encadrement du projet dans une OAP 
 
[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ qualitatif ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de valorisation du site, qui porte une attention particulière sur la préservation du caractère naturel du secteur 
Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ A cet effet, le site a été divisé en 
plusieurs espaces, en fonction de leur sensibilité paysagère et de leur vocation (cf. schéma de principe 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŏƛ-après) 
 

< Programmation urbaine :  
 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

ü Créer une offre en hébergements touristiques de 7 à 9 logements de type Habitations [ŞƎŝǊŜǎ ŘŜ [ƻƛǎƛǊǎ όI[[ύΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ 
450 m² maximum. Ces hébergements seront répartis sur deux zones dédiées : 

Á ! ƭΩ9ǎǘΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 

Á ! ƭΩhǳŜǎǘΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řƛǘ Řǳ ζ buron η ǉǳƛ ǎǳǊǇƭƻƳōŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƻƧŜǘŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ au siteΦ hƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊŀ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ par 
ƭŜǳǊ ǘŜƛƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘƛǎǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛΣ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ 
et offrent un cadre naturel « préservé », confort et intimité aux locataires. 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝƴ ζ gradin » des deux secteurs dédiés aux logements touristiques, afin de mettre en 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŎƾƴŜǎ ŘŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ƻŦŦŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 

ü tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ ζ buron » en mettant en scène une ambiance « naturelle », par la préservation des structures 
végétales et des principaux points de vue pittoresques. 

 

ü Permettre la réhabilitation du « buron », voire son ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ. Ces 
travaux concourront à maintenir la lisibilité des spécificités architecturales de cet édifice ; ils respecteront ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜǎ ŀƛƴǎƛ 
que les matériaux employés initialement. 

 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ, qui font le lien entre les différents usages ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ, mais au sein desquels des aménagements et des installations « légères » peuvent être autorisés notamment pour 
la création dΩǳƴ ǎŜƴǘƛŜǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ όǇƻƴǘƻƴΣ ǎŜƴǘƛŜǊ ǎǳǊ ǇƛƭƻǘƛǎΣ ǇƭŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΧύ. 

  

CHIFFRES CLES :  
 

9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩh!t : 26 715 m² 
 

Surface aménageable : environ 8 000 m² dédiés 
aux logements touristiques de type HLL 
 

Destination de la zone : Activités et hébergements 
touristiques 
 

Capacité indicative : entre 7 et 9 hébergements 
touristiques 
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< Principes de déplacements :  
 

ü Limiter la desserte interne pour les véhicules aux deux liaisons existantes entre la route départementale n°10 et les espaces de stationnement, dans une 
logique de réduction au strict minimum du trafic au sein du site. LΩaménagement de ces voies devra être cohérent avec le cadre « naturel » du site et adapté 
à la fréquentation générée par les activités (privilégier les revêtements perméables et résistants au tassement ...). 
 

ü Développer des parcours piétons comprenant une boucle autour ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ et des connexions aux différents espaces du site (espace évènementiel, 
hébergements touristiques Χύ. 
 

ü Aménager un cheminement de type passerelle/sentier sur pilotis préservant et franchissant le milieu humide qui accompagne le ruissellement 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
 

ü Mutualiser les deux espaces de stationnement existants entre les différents utilisateurs ou activités. Le stationnement des véhicules sera organisé au sein 
de ces espaces, avec pour objectif principal de limiter et de contenir la place de la voiture sur le site. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ 
être cohérent avec le cadre « naturel » du site, en privilégiant des revêtements perméables et en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ composée 
ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ haies arbustives. 

 

< tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : 
 

ü tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ bordant ƭΩŀƭƭŞŜ qui dessert ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ à la RD10. 
 

ü Conserver les perspectives sur le bâtiment dit le « buron » ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ses abords immédiats. ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
hébergements touristiques sur le secteur du « buron » ne devra pas interférer avec ce cône de vue. 

 

ü Maintenir la frange végétale qui borde le ruissellement ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ainsi que la lisière de la forêt qui ceinture la moitié Sud du 
secteur le « buron » dédié aux hébergements touristiques. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ maintenir à minima des cordons arborés sur les franges Nord-Ouest 
des deux secteurs dédiés aux logements touristiques, afin de filtrer les potentielles vues sur ces hébergements depuis la route départementale n°10. 

 

ü Assurer des porosités physiques et visuelles au sein des secteurs dédiés aux logements touristiques Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ. 
 

ü Préserver les zones humides de tout aménagement. 
 

ü Maintenir le fonctionnement hydrŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, en s'assurant de la préservation des dépressions locales en 
ŀƳƻƴǘ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ.  
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2.4. PRISE EN COMPTE DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX, PAYSAGERS ET AGRICOLES 

 

2.4.1. Protection des terres agricoles, pastorales et forestières  
 

< Usage agricole et activité pastorale 

Les parcelles étudiées pour le projet sont toutes propriétés de Mme BRUNEL 
Olivia qui est chef ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǊƛŎŜ, gérante et propriétaire du GFA 
Domaine de Luc. De ce fait, quasiment ŀǳŎǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ƴΩŜǎǘ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Ł ƭŀ t!/ (source RPG 2022). 
 
Un usage agricole résiduel demeure sur une partie des parcelles H352 et H358 
au niveau du secteur dit le « buron »Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р 000 m² 
correspondant à ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ, au bâtiment dit le « buron » et à un 
espace de stationnement enherbé. Ces terrains déclarés en prairie temporaire à 
la PAC 2022, sont uniquement entretenu par le ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŘΩ!ǳōǊŀŎ ŀƭƭŀƛǘŀƴǘ de M. 
Benjamin RESCHE, qui exploite par ailleurs les 100 ha de prairies du GFA Domaine 
de Luc. 
 
[ΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ projet sur ces 5 000m² de praire Ŝǎǘ ƧǳƎŞŜ ƴǳƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ 
agricoleΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘǳŘƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊ ƭŜ 
ǘǊƻǳǇŜŀǳ ŘŜ aΦ w9{/I9Φ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ aménagements au niveau de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŞŀōƭŜ résistant 
au tassement), pourrait soustraire environ 2 000m² de pâture. 

  

LΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur. 
Les parcelles concernées en tout ou partie par le projet ne présentent pas de 
vocation agricole marquée et constituent un tènement de seulement 5 000m² 
sur les 100 ha de prairies agricoles que compte le GFA Domaine de Luc. 

Registre Parcellaire Graphique 2022, parcelles déclarées à la PAC 
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< Espaces boisés et activité forestière 

 
Au total, ce sont 120 hectares boisés, à dominante de conifères, qui sont 
gérés de manière durable via un Plan Simple de Gestion par Mme 
BRUNEL. 
 
[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ƭƛǎƛŝǊŜ dΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ŘΩŞǇƛŎŞŀ ƎŞǊŞe par 
Mme BRUNEL dans le cadre de son activité sylvicole. La vocation de ces 
boisements périphériques est moins paysagère que sylvicole. En effet, la 
ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜ 
résineux sur le territoire. Le projet ne nécessite pas de coupe dans le 
ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞΣ ƛƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǎǳǊ ces structures arborées pour 
mettre en scène une ambiance « naturelle » ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
!ǳ ǎŜƛƴ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
forestier soumis à plan simple de gestion, des abattages seront nécessaires 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ 
Néanmoins, le parti pris du projet est également ici de ne pas « dénaturer » 
ƭŜ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ qui viennent rythmer 
les espaces, garantir un couvert végétal sur le site Ŝǘ ƭΩintégration 
paysagère du projet. 
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ vient 
ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ les boisements existants pour délimiter les espaces et 
intégrer la base de loisirs dans son cadre naturel. La végétation existante 
ǎŜǊŀ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ǳǘƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ 
Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊΦ Cette trame végétale est 
préservée et ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

  

LΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Luc a un impact négligeable ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
boisés du secteur. 
La trame végétale arborée caractéristique du site sera préservée dans 
le cadre des aménagements. 

Carte des massifs forestiers - IGN Masque Forêt 2019-2022 
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2.4.2. Préservation des paysages 

< Contexte communal 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ /ƻƴǘǊŜŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ aŀǊƎŜǊƛŘŜΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΣ ǎƛǘǳŞe à cheval 
sur les départements du Cantal et de la Haute-Loire. La partie cantalienne de cet ensemble de paysage est quant à elle située à cheval entre deux communautés de 
communes : Saint-Flour communauté et Hautes Terres communauté. La partie comprise dans le territoire de Hautes Terres Communauté comprend le plateau de 
la Chapelle-Laurent et le plateau de Rageade et de Lastic. Ce territoire subit de multiples influences ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !тр ƛƭ ȅ ŀ 
ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 
 
[Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǘƻǳǊƴŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ 
de type GAEC) et des bâtiments agricoles de grandes tailles, le plus souvent excentrés des hameaux anciens. Les parcelles sont destinées à la polyculture-élevage 
avec la présence de prairies permanenǘŜǎΣ ŘŜ ƳŀƠǎ Ł ŜƴǎƛƭŀƎŜΣ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŦƻǳǊǊŀƎŝǊŜǎΣ ōƭŞ ǘŜƴŘǊŜ ŘΩƘƛǾŜǊΣ ǘǊƛǘƛŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ŘŞǇƭƻƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭement 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ όǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴƴŜǘǘŜύ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜōƻǊŘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΦ ¦ƴ ǘƛǎǎǳ ōƻŎŀƎŜǊ ƭŃŎƘŜ ǇŀǊǎŝƳŜ ƭŜ Ǉƭŀǘeau, apparaissant ou disparaissant en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ƻǳ Ǉƭǳǎ ǇƭŀƴŜ Ŝǘ ƻŎŎǳǇŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ŀǾŜŎ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ōƛŜƴ préservés (Loubarcet). Le plateau 
est également marqué par une forte implantation de dispositƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ǎŜ ŘŞǇƭƻȅŀƴǘ ǎǳǊ 
plusieurs secteurs ou encore les nombreux panneaux photovoltaïques présents sur les toitures des structures agricoles. La ressource éolienne du territoire est par 
ailleurs exploitée depuis longtemps comme en témoigne le moulin à vent de Celoux, construit en 1807, abandonné en 1893 et restauré un siècle plus tard en 1993 
ou encore celui sur la commune de Saint-Poncy. 

Environs de Saint-Poncy ©Centre de ressources régional des paysages d'Auvergne-Rhône-Alpes 
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< ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

[ΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ όǾŀƭƭƻƴύ fermée par une ŘƛƎǳŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ǳƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ όǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜ 
ruisseau de Mardensou à proximité du bourg de Saint-Poncy 
Les prairies vallonnées, entrecoupées de forêt de conifères majoritairement, constituent le motif paysager qui prédomine Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
du projet. 

 
De nature discrète, le site ƴΩŜǎǘ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƴϲмл ŀǳ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ, offrant 
uniquement des vues partielles sur le site du projet. 
 
Du point de vue des perceptions plus lointaines, les massifs boisés 
ǉǳƛ ŜƴǘƻǳǊŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ pas de vue 
lointaine sur le projet, ni depuis des secteurs éloignés ni depuis 
les principaux points hauts des alentours comme la Croix du Luc et 
le sommet de la Roche. 
 
  

Vue sur le site du projet depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘƛŜƭ Řǳ ζ ōǳǊƻƴ η ϭCAMPUS 

Vue en direction de l'étang de Luc depuis la Croix de Luc ©Google Street View 
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Les perceptions rapprochées sont limitées à des séquences sur le tronçon de la route départementale n°10 au droit du site du projet. 
On distingue les abords du site qui conservent un aspect très naturel. Néanmoins, le cordon arboré qui accompagne la route départementale ainsi que la localisation 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Řŀƴǎ ǳƴŜ dépression ǇŀǊǎŜƳŞŜ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŜ ŘŜ ǊŀǊŜs vues sur le site du projet (cf. clichés ci-dessous). 

±ǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5мл Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ζ buron » en période estivale (photo du haut) et en période hivernale (photo du bas) ©CAMPUS / Google Street View 
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hƴ ǇŜǊœƻƛǘ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ƭŀ w5мл ƻǴ ƭŜǎ ŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ clairsemés, offrant une brève échappée 
visuelle sur le site du projet (cf. clichés ci-dessous). 

  

±ǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ w5мл ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ όǇƘƻǘƻ Řǳ Ƙŀǳǘύ Ŝǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊnale (photo du bas) ©CAMPUS / Google Street View 
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/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩh!t ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭŜ projet devra conserver la spécificité de ce contexte paysager en maintenant les principales structures 
végétales et en limitant au strict nécessaire les coupes ŘΩŀǊōǊŜs. 
 
¢Ŝƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞΣ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜǎ ŜǎǉǳƛǎǎŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ : 

ü Il conserve les principales franges végétales de façon à rester masqué par la végétation existante. 

ü Lŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎŀƴǎ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘΩŀǊōǊŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǎŀƛƭƭƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉŀȅsage et augmenter le risque 
de covisibilité. !ǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƘŀƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŀƎŜΦ  

ü Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŞƎŜǊǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩimplantation choisis de façon à permettre une 
intégration la plus discrète possible dans le site : 

Á Le nombre limité de 7à 8 ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ 

Á [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜΦ  

Á Ils se positionnent sur ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ encadrés par des bosquets ou des cordons arborés. 

Á [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǘǊŀƘƛǊ ƭΩambiance naturelle du 
site. 

 

En respectant ces dispositionsΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩh!t ζ étang de Luc » au sein du PLUi de Hautes Terres CommunautéΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴŘǳƛǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ 
paysagère notable, du fait de la conservation et même du renforcement de la trame végétale initiale (imbrication des boisements, des prairies bocagères, et de 
ƭΩŞǘŀƴƎύΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ. Par conséquent, ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ négatif sur le paysage. 
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2.4.3. Préservation des milieux caractéristiques du patrimoine naturel 

< Sites naturels protégés  

!ǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
 
¦ƴ ǎŜǳƭ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ site de la Coste (directive « habitat »), qui est 
distant de 3,5 kilomètres du Nord-Ouest de ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ Il accueille 15 espèces de chiroptères (dont 6 de l'Annexe II), il est également un site d'hibernation 
majeur de l'Est cantalien pour le Grand Rhinolophe.  
Cette ZSC répartie sur les communes de Rézentières, Saint-Mary-le-Plain et Ferrières-Saint-Mary, à des altitudes comprises entre 730m et 1016m, est exclusivement 
ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ƎƻǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎǳŜƛƭΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƛƴŎƭǳŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀine d'anciennes galeries minières de la concession de La Coste, qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ƎƞǘŜǎ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ de chiroptères qui leur assure sécurité, tranquillité, des températures et une humidité constante. En dehors de cette saison, les 
animaux réveillés rejoindront des cavités de vieux arbres ou des combles de bâtiments au-delà du site Natura 2000, pour y effectuer leur reproduction. Elles iront 
ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ŎƘŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻǳ ŀǳ-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces milieux constituent des territoires vitaux des 
chauves-souris. 
 
Parmi les enjeux majeurs du site Natura 2000, on citera ceux liés à la conservation des gîtes ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ όobturation des entrées des galeries de mine, 
fréquentation humaine en période de léthargieύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩun maintien de la qualité des territoires de chasse (forêt, ripisylves, prairies bocagères). 
 
!ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎƛǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƻǘŞƎŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ (espaces naturels sensibles, Arrêtés 
tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜΣ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ΧύΦ 
 

< Sites naturels inventoriés 

Aucune Zone Naturelle dΩLntérêt Ecologique, Faunistique et FƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
 
[Ŝǎ ½bL9CC ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ όŘŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ р ƪƳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ ǎƻƴǘ : 

- La ZNIEFF de type II Margeride située à 2,9 km au Sud du projet ; 
- La ZNIEFF de type I La Coste située à 3,5 km au Nord- Ouest du projet ; 
- [ŀ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴŜǘǘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł пΣн ƪƳ ŀǳ bƻǊŘ- Est du projet ; 
- La ZNIEFF de type II Planèze de St-Flour Margeride située à 4,5 km au Sud-Ouest du projet. 

 
!ǳŎǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘΩLƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ hƛǎŜŀǳȄ ό½L/hύ ƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǘκƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
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Cartographie des sites naturels protégés et des sites naturels inventoriés ©CAMPUS 

Emprise du projet 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ - Dossier dérogatoire art L.122-7 et L.122-14 du CU 
Hautes Terres Communauté  

CAMPUS DEVELOPPEMENT ς Février 2025          30 

< Focus sur les zones humides 

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό!ǊǘΦ [Φнмм-
1) désigne essentiellement des « terrains, exploités ou non, inondés ou gorgés 
ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜΣ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ǎŀǳƳŃǘǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ƻǳ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ 
végétation est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ». 
En 1999, un inventaire des zones humides sur le département du Cantal a été 
commandité par la DDT. On rappellera que la précision de ces zones humides 
présumées est aléatoire, du fait de la méthodologie employée : repérage par 
photo-interprétations de clichés aériens et caractérisations sur le terrain (par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ł ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
humides). 
 

5ΩŀǇǊŝǎ ŎŜt atlas, ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜǎ ŦƛƎǳǊŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ 
Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en amont du projet. Par conséquent, il n'existe 
pas d'échange direct ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩǳƴ 
point de vue hydraulique. 
hƴ ǊŜƭŝǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǿŀƭƭƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ƭΩŞǘŀƴƎΦ 
 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр ƴΩƻƴǘ relevé aucune 
ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, hormis le secteur humide en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ (secteur déjà 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ мфффύ. Il convient de préserver ce milieu humide 
assurant le fonctionnement ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎΦ [Ωh!t ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
hébergements touristiques tiennent compte de cet élément et veille à ne pas 
altérer son fonctionnement en conservant une distance suffisante. 
 

Le site présente des enjeux écologiques faibles, essentiellement liés Ł ƭΩŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ destinés aux hébergements touristiques et aux 
aménagements à proximité de la zone humide Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ. 

Dans la mesure où le projet intègrera la préservation des boisements et de la trame végétale et évitera les zones humides, il ƴΩƛƳǇŀŎǘŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎΦ /Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŜƴǘŞǊƛƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀu site dans le cadre du PLUi. Le ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
valorisation ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ƴΩŀǳǊŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ notable sur le fonctionnement écologique du site. 

½ƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ϭ/!at¦{ 

Ruissellement 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭΩŞǘŀƴƎ 
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2.4.4. Protection contre les risques naturels 
 
!ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ la commune de Saint-Poncy.  
 

ς Inondations : Faible 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞ ŀǾŜŎ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜs unités de tête de bassin versant 
et de fonds de vallons, ils peuvent rentrer naturellement en période de crue, sans signifier pour autant de grandes catastrophes naturelles. [ΩŜƴƧŜǳ sur la commune 
est principalement orienté vers le bourg ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭΩ!ƭŀƎƴƻƴŜǘǘŜΣ dont le débit est plus significatif, Sur cette partie de la commune le risque 
représente un niveau élevé.  
!ǳ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ 
a un très faible débit Τ ŎŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ƴƛ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ǇŀǊ 
ƭΩLDb ƴƛ intégré au référentiel hydrographique français (BD 
Carthage). Etant éloigné du réseau hydrographique disposant 
ŘΩǳƴ débit significatif, le site est concerné par un risque 
inondation jugé faible. 
 

ς Retrait gonflement des argiles : Faible 
Les sols qui contiennent de l'argile gonflent en présence d'eau 
(saison des pluies) et se tassent en saison sèche. Ces mouvements 
de gonflement et de rétractation du sol peuvent endommager les 
bâtiments (fissuration). Le changement climatique, avec 
l'aggravation des périodes de sècheresse, augmente ce risque, 
considéré comme modéré pour la commune. 
[Ŝǎ ǎƻƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
valorisation ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ retrait et 
gonflement des argiles faible. 
 

ς Séismes : Faible 
La carte géologique montre que la commune possède un vaste 
réseau de faille, en revanche aucune catastrophe liée Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞǾŞƭŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ LΩŀƭŞŀ 
est donc dit « faible ». 
 Carte de ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles - georisques.gouv.fr 

Etang de Luc 
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ς Radon : Faible  
Le Cantal Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŘƻƴΣ ǳƴ ƎŀȊ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ Řǳ ǊŀŘƛǳƳ Ǉrésents dans la croute terrestre. 
Il est présent dans le sol, l'air et l'eau. Il présente principalement un risque sanitaire pour l'homme lorsqu'il s'accumule dans les bâtiments. La totalité du territoire 
de Saint-Poncy est concernée à un niveau classé comme modéré. Néanmoins, de par la nature du projet qui prévoit seulement des constructions limitées 
(habitations légères de ƭƻƛǎƛǊǎύΣ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ŦŀƛōƭŜΦ 
 

ς Feux de forêt : Modéré 
Pour la commune, le risque est existant, et concerne majoritairement les zones couvertes par des formations végétales, Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ Ŝƴ 
ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎǊŞǘŞΦ 
[ŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ est bordée par un massif boisé, rendant ainsi le site vulnérable aux phénomènes de feu de forêt. 
[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎŜǊōŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
touristique. On notera toutefois que ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des hébergements touristiques ne sont pas encerclés par des massifs boisés, mais également au 
voisinage de secteurs ouverts (prairie). wŀǇǇŜƭƻƴǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀǎǎƛŦ ōƻƛǎŞ ŎƻƴǘƛƎǳ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ Plan Simple 
de Gestion. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴ 
règlement intérieur, en prenant en compte les prescriptions du SDIS : 

- Entretien régulier de la végétation aux abords des installations (hébergements, aire de stationnement) et dans les secteurs les plus boisés traversés par les 
cheminements ; 

- CŜǳȄ ŘŜ ŎŀƳǇǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎΧ 
 

Par conséquent, la localisation du projet et son environnement naturel sont peu ou pas exposés aux risques naturels.  

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ sur fondationsΣ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ !ƛƴǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉŀǎ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
secteur.  
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2.5. CONCLUSION 

 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ locale, développer et 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
 
En cela, le ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜs Communauté, 
débattu en décembre 2023. La stratégie de développement de la communauté de communes a notamment ǇƻǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ 
territoire en favorisant le développement des activités de pleine nature « Tourisme 4 saisons ηΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ses richesses paysagères et naturelles (Axe 1 
ς Objectif 1.1). 
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Υ 

Á Lƭ ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ; 

Á Lƭ ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ; 

Á Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

Á Il ne porte pas atteinte à la sauvegarde des paysages spécifiques ; 

Á Lƭ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

Á Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ risques naturels et ƴΩƛƴŦƭǳŜ Ǉŀǎ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. 

 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ [ǳŎ apparait compatible avec la préservation des intérêts visés par les articles L.122-7 et L.122-
мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
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 twhW9¢ 59 /w9!¢Lhb 5Ω¦b9 ½hb9 /hb{¢w¦/¢L.[9 ! ±h/!¢Lhb w9{L59b¢L9[[9 5!b{ [9 
VILLAGE DE COLLANGES 

3.1. PRESENTATION DU PROJET 

3.1.1. Localisation du projet 
 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŘŜ IŀǳǘŜǎ ¢ŜǊǊŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ŝƴ 
zone constructible des terrains, situés dans le prolongement du village 
de Collanges, pour accueillir de nouvelles habitations. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 
permettre à la commune de Dienne de disposer de foncier 
constructible pour accueillir quelques ménages, en veillant à 
préserver la morphologie du village. 
 

/ƻƭƭŀƴƎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs de la 
commune de Dienne après le bourg. Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ bonne 
accessibilité de par sa localisation à 500m de la route départementale 
n°3, axe local structurant reliant Murat et Riom-ès-Montagne.  
 

Situé au Sud-Est du village de Collanges, le projet de zone 
constructible est desservi par une voie communale connectée à la 
RD23. Cette dernière constitue ƭΩŀȄŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ 
Collanges. [ŀ w5но Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ qui relient la RD3 et 
le bourg de Dienne.  

Vue sur le site et la voie communale de desserte depuis la RD23 ©CAMPUS 

Site du projet 
±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

Localisation du pǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ /ƻƭƭŀƴƎŜǎ ©IGN 

Zone constructible à vocation 
résidentielle de Collanges 



tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ - Dossier dérogatoire art L.122-7 et L.122-14 du CU 
Hautes Terres Communauté  

CAMPUS DEVELOPPEMENT ς Février 2025          35 

3.1.2. Contexte du projet 
 

< Le choix du site 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 
constructible à Collanges est composé des 
parcelles cadastrales AH179 (pour partie), 
AH180 (pour partie), AH552 et AH 553, 
représentant une surface constructible de 
3 483 m². [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ п 
logements sur cette emprise. 
 
Ces terrains ont été retenus en raison de : 

Á Leur faible impact sur la 
silhouette globale du 
village 

Á Leur desserte effective par 
une voie communale (allée 
des Coudercs) et les 
réseaux (eau potable et 
électricité) 

Á La présence de 3 
habitations réparties aux 
extrémités du site 

Á La rareté du foncier 
mobilisable sur le village 
όƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs de 
Dienne) en lien avec le 
nombre important de 
périmètres de réciprocité 
autour des bâtiments 
agricoles 

  

Localisation du projet de zone constructible au sein du village de Collanges 
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Le tracé de cette zone constructible correspond à une 
ōŀƴŘŜΣ ŘΩǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƭŜ 
long de la voie communale (allée des Coudercs). 
La zone est bornée au Nord-Est par une habitation 
traditionnelle et au Sud-Ouest par un pavillon et une 
habitation traditionnelle. 

 

< Les réseaux 

[ŀ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ auxquels les futures habitations pourront se raccorder : 

ü 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎ. 

ü tƻǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜǎ !I мту Ŝǘ !IнроΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘation en eau potable 
passe au niveau de ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎ ǉǳƛ ōƻǊŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

ü 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǾƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ  

Habitations localisées au Sud-Ouest de la zone constructible 

Habitation localisée au Nord-Est de la zone constructible 

Prise de vue aérienne de zone constructible au sein du village de Collanges © CAMPUS 

D23 - Route de Dienne 
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3.1.3. [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ 
 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ, appartenant donc à deux propriétaires distincts, séparées par un étroit chemin 
ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜs (frêne en majorité). 
Les parcelles correspondent à des prairies avec une faible inclinaison en direction du Nord-Ouest. On relève la présence de quelques jeunes arbustes sur un secteur 
Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ǊŞŜƭ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜǎ /ƻǳŘŜǊŎǎΦ [Ŝǎ ŀŎŎŝǎ du terrain vers la voirie communale sont au même niveau altimétrique sur la partie Sud de la 
ȊƻƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜΣ Ŝǘ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ǳƴ ǇŜǘƛǘ ǘŀƭǳǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ Řǳ croisement avec la RD23. 
 
  

Vue sur le talus au croisement de l'allée des Coudercs et de la RD23 ±ǳŜ ǎǳǊ ƭϥŞǘǊƻƛǘ ŎƘŜƳƛƴ ǇƭŀƴǘŞ ŘΩŀǊōǊŜ ǉǳƛ ǎŞǇŀǊŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ©CAMPUS 

Vue sur le projet de zone constructible depuis l'allée des Coudercs ©CAMPUS 


































